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BREVET PROFESSIONNEL  
PRÉPARATEUR EN PHARMACIE 

 
SESSION 2018 

 
 

ÉPREUVE E4 – U40 
LÉGISLATION ET GESTION PROFESSIONNELLES 

 
 

 
Le sujet se compose de trois parties, 
 à traiter sur trois copies différentes. 

1ère copie  LÉGISLATION DU TRAVAIL 

2ème copie  LÉGISLATION PHARMACEUTIQUE 

3ème copie  GESTION À L’OFFICINE 

 
 
 

Le sujet, documents et annexes compris, comporte 13 pages numérotées de 1/13 à 13/13. 
Dès la distribution, le candidat doit s’assurer que cet exemplaire est complet. 
 
Les annexes 1, 2 et 3, même non renseignées, sont à rendre avec la copie. 

 
Les réponses sont à rédiger dans l’ordre du sujet, avec soin et rigueur, de manière 
complète et précise. 

 
La copie rendue, conformément au principe d’anonymat ne doit comporter aucun signe 
distinctif (nom, signature, utilisation d’encre rouge, de surligneurs…). 

 
L’usage de la calculatrice est autorisé, conformément à la circulaire n°2015-178 du 1er 
octobre 2015. 

 
L’usage de documents (ouvrage de référence, note personnelle…) n’est pas autorisé. 
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Vous êtes salarié(e) à la Pharmacie ADAM, en tant que préparateur, sous la 

responsabilité de Marc ADAM, pharmacien titulaire. Vous travaillez avec Martin DUMONT 

et Sophie GUINOT, préparateurs en CDI à temps plein depuis 2014 et Carla LUCCINI, 

apprentie préparatrice en pharmacie depuis septembre 2016. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pharmacie ADAM 
14 rue Georges Clémenceau 
59000 LILLE 
Tél : 03 20 29 78 24 
 
Activité : commerce de détails de produits pharmaceutiques en 
magasin spécialisé  
NAF : 4773Z  
SIRET : 378 527 241 000 09 
Capital : 12 000 € 
CA : 554 000 € 
Personnel : 4 salariés 
RCS : LILLE B378 527 241 
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LÉGISLATION DU TRAVAIL 
(14,5 points + 0,5 point pour le soin et la présentation) 

 
 

1. Monsieur DUMONT est en litige avec son employeur sur le montant des salaires 
versés. (5 points) 
 
1.1 Citer la juridiction compétente pour ce litige.  

1.2 Préciser si les juges de cette juridiction sont des professionnels de la magistrature. 

Justifier la réponse. 

1.3 Citer les deux étapes de la procédure prévue par cette juridiction. 

1.4 Indiquer un recours possible pour le salarié, en cas de désaccord avec le jugement 

rendu. 

1.5 Citer un moyen qui permettrait au salarié et à l’employeur de trouver une solution, 

sans passer par une procédure contentieuse.  

 
 

2. La pharmacie ADAM fait face à un surcroit temporaire d’activité. Elle fait appel à 
une agence de travail temporaire. (5 points) 
 

2.1 Définir le travail temporaire. 

2.2 Citer les différents contrats qui seront établis. Préciser, pour chacun, les signataires. 

2.3 Indiquer deux autres cas de recours au travail intérimaire.  

2.4 Préciser les indemnités versées en fin de mission. 

 
 

3. Madame GUINOT veut démissionner de la pharmacie ADAM. (4,5 points) 
 

3.1 Définir la démission.  

3.2 Expliquer la procédure à suivre auprès de l’employeur. 

3.3 Indiquer le nom de la période située entre la notification de la démission et le départ 

effectif. 

3.4 Citer les trois documents que l’employeur devra remettre au salarié au moment du 

départ de ce dernier. 
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LEGISLATION PHARMACEUTIQUE 
(39 points + 1 point pour le soin et la présentation) 

 
 
1. Madame VIAU se présente à la pharmacie ADAM avec l’ordonnance reproduite 
sur le document 1. (8 points) 
 
1.1 Cette ordonnance comporte des substances vénéneuses. Citer les trois catégories 

de classement, adoptées pour les médicaments comportant des substances 

vénéneuses. 

 

1.2 Bromazépam MYLAN® est un anxiolytique appartenant à la liste I des substances 

vénéneuses.  

1.2.1 Préciser la couleur du cadre se trouvant sur le conditionnement extérieur du 

Bromazépam MYLAN®. 

1.2.2 Indiquer la durée maximale de prescription du Bromazépam MYLAN®. 

 

1.3 Pantoprazole ZENTIVA® comporte, sur son conditionnement extérieur, un cadre vert. 

1.3.1 Citer la liste à laquelle appartient Pantoprazole ZENTIVA®. 

1.3.2 Indiquer le nombre de délivrances possibles pour ce médicament, prescrit 

sur l’ordonnance de madame VIAU (document 1). 

1.3.3 Madame VIAU se présente six mois plus tard avec cette même ordonnance. 

Indiquer s’il est possible de lui délivrer ce médicament. Justifier la réponse. 

1.3.4 Préciser si le médicament Pantoprazole ZENTIVA® peut faire l’objet d’une 

publicité. Justifier la réponse par deux arguments. 

 

1.4 Depuis le 10 avril 2017, STILNOX® (Zolpidem) est soumis à une nouvelle 

réglementation. 

1.4.1 Préciser si STILNOX® (Zolpidem) est délivrable tel qu’il est prescrit sur 

l’ordonnance (document 1). Justifier la réponse. 

1.4.2 Préciser la durée maximale de délivrance de cette spécialité. 
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2. Madame VIAU vous demande de réaliser la préparation indiquée sur l’ordonnance 
(document 1). (5 points) 
 
2.1 Préciser s’il s’agit d’une préparation magistrale ou officinale. Justifier la réponse.  

2.2 Citer les trois registres permettant d’assurer la traçabilité des préparations. 

2.3 Sachant que cette préparation est exonérée, indiquer les mentions ne devant pas 

figurer sur l’étiquette. 

2.4 Indiquer, parmi les membres de l’équipe officinale de la pharmacie ADAM, le nom de 

la ou des personne(s) habilitée(s) à réaliser cette préparation. 

 
 
3. Madame LUCCINI vous demande des renseignements sur les documents à 
conserver à l’officine. (2,5 points) 
 
3.1 Préciser la durée de conservation des documents, en complétant le tableau de 

l’annexe 1 (à rendre avec la copie).  
 
 

4. Madame VIAU précise qu’elle ne veut pas de médicament générique pour le 
STILNOX®, monsieur ADAM lui explique que les génériques sont aussi efficaces que 
les médicaments de référence. (6 points) 
 
4.1 Définir la spécialité générique d’après le CSP.  
4.2 Préciser le composant qui peut être différent, entre la spécialité générique et la 

spécialité de référence.  
4.3 Citer la dénomination la plus fréquemment rencontrée pour la spécialité générique. 

(abréviation non acceptée). 
4.4 Madame VIAU reste sur sa position et refuse la spécialité générique. Indiquer avec 

précision, la mention devant figurer sur l’ordonnance pour que madame VIAU puisse 

obtenir le princeps. 
 

 
5. Pour être commercialisées, toutes les spécialités prescrites doivent avoir une 
AMM ou une ATU. (3 points) 
 
5.1 Indiquer la signification des sigles AMM et ATU.  

5.2 Préciser les durées de validité de l’AMM et de l’ATU.  

5.3 Citer l’organisme qui délivre l’AMM et l’ATU en France. (abréviation non acceptée)  
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6. En plus des produits inscrits sur l’ordonnance, madame VIAU vous demande un 
shampooing extra-doux, un gel douche surgras, une boîte de DOLIPRANE® 500 mg 
et un tube de granules BOIRON® ARNICA 5CH. (3 points) 
 
6.1 Préciser, parmi les produits mentionnés ci-dessus, ceux qui ne sont pas inscrits au 

monopole pharmaceutique. 
6.2 Définir le monopole pharmaceutique.  
 

 

7. Pour pouvoir exercer au sein de l’officine ADAM, les pharmaciens doivent être 
inscrits au Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens. (6 points) 
 
7.1 Préciser la section du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens à laquelle 

monsieur ADAM doit être inscrit. 

7.2 Si la pharmacie ADAM devait recruter un pharmacien adjoint, préciser la section du 

Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens à laquelle ce dernier devrait être inscrit. 

7.3 Indiquer les insignes portés par monsieur ADAM et monsieur DUMONT. 

7.4 Au cours de leur exercice professionnel, la responsabilité de monsieur ADAM et de 

monsieur DUMONT est engagée. Préciser pour chacun, les types de responsabilités 

et les sanctions encourues en cas de faute, en complétant le tableau de l’annexe 2 
(à rendre avec la copie). 

 

 

8. Madame VIAU élève des lapins. Suite à un épisode diarrhéique dans l’élevage, le 
vétérinaire prescrit un flacon de Lapicrine Sulfa®, médicament vétérinaire de liste I.  
(5,5 points) 
 
8.1 Citer deux personnes susceptibles de détenir ce médicament, en vue de sa 

délivrance. 

8.2 Indiquer la signification de « temps d’attente ». 

8.3 Citer les deux produits qui ne répondent pas à la définition du médicament 

vétérinaire. 

8.4 Indiquer deux catégories de médicaments ne nécessitant pas d’AMM. 

8.5 Citer l’ouvrage de référence utilisé dans le domaine du médicament vétérinaire. 

(abréviation non acceptée) 
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GESTION À L’OFFICINE 
(24,5 points + 0,5 point pour le soin et la présentation)  

 

 

Le candidat arrondira les calculs à deux décimales. Les résultats seront justifiés et 
démontrés par les calculs nécessaires. 
 
1. Monsieur ADAM, pharmacien titulaire, a aussi le statut de commerçant. (3 points) 
 
1.1. Définir le terme « commerçant ». 

1.2. Indiquer le nom du document comptable sur lequel le numéro RCS de l’officine doit 

obligatoirement figurer. 

1.3. Citer deux obligations du code du commerce pour le commerçant.  

 
 

2. Monsieur ADAM passe régulièrement des commandes. L’une d’entre elles 
comporte des spécialités pharmaceutiques contenant des substances vénéneuses. 
(4 points)  
 
2.1 Citer deux différences entre le laboratoire de fabrication et le dépositaire de 

laboratoire. 

2.2 Indiquer l’emplacement réservé au rangement des médicaments relevant de la liste I, 

de la liste II et des stupéfiants. 

 

 

3. Monsieur DUMONT réceptionne, range les produits livrés et gère le stock de 
l’officine. (11,5 points) 
 
3.1 Indiquer le délai dont dispose l’officine pour effectuer une réclamation, après la 

réception des colis. 

3.2 Citer trois vérifications à faire au moment de la livraison. 

3.3 Préciser, à l’aide du document 2, l’état de stock de la pommade MITOSYL®, en 

complétant l’annexe 3 (à rendre avec la copie). 
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3.4 Écrire la formule de calcul du stock moyen. Calculer le stock moyen de pommade 

MITOSYL® pour les six premiers mois de l’année 2018. 

3.5 Ecrire la formule de la rotation de stock. Calculer cette dernière pour la pommade 

MITOSYL®, pour les six premiers mois de l’année 2018. 

3.6 Citer la règle de gestion des stocks qui limite le nombre de produits périmés. 

 

 

4. Madame GUINOT est chargée de la gestion du rayon parapharmacie. Un 
coefficient multiplicateur de 1,9 au prix d’achat hors taxe est appliqué sur 
l’ensemble des produits de ce rayon pour obtenir le prix de vente TTC. (6 points) 
 

4.1 Calculer le PVTTC de la crème hydratante Hydrance AVENE® sachant que le PAHT 

est de 7,60 €. 

4.2 Calculer le PVHT pour ce produit. 

4.3 Calculer le montant de la TVA collectée lors de la vente de ce produit, en précisant la 

formule de calcul utilisée. 

4.4 Déterminer le taux de marque appliqué par le pharmacien. 

4.5 Indiquer la proposition la plus intéressante parmi les deux ci-dessous, pour l’achat de 

15 tubes de crème, en justifiant la réponse. Le prix d’achat unitaire brut hors taxe est 

de 7,60 €. 

 

- Proposition du fournisseur A : 15 % de remise sur l’ensemble de la commande, à 

partir de 12 unités commandées. 

 - Proposition du fournisseur B : 2 unités offertes parmi 15 unités commandées. 

 

4.6 Calculer le nouveau PVTTC avec la proposition choisie.  
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DOCUMENT 1 

Législation pharmaceutique 
 

 

Ordonnance de madame VIAU 
 

Docteur DELARUE Pierre 

Médecin généraliste 

Conventionné Secteur 1 

----------------------------------- 

48 rue Georges Clémenceau 

59000 LILLE 

France Tél : +33 20 51 25 69 85 

Mail : dr.delarue@gmail.com 

59 1 23456 7  

RPPS : 12345678910  

                                                       

                                                                                             Le (date du jour) 

Madame VIAU Marie, née le 03 mars 1977  

 

STILNOX (Zolpidem) 10 mg             1 cp au coucher  

Bromazépam MYLAN 6 mg          ¼ cp matin   ¼ cp midi    1cp le soir  

Pantoprazole ZENTIVA 20 mg     1 gélule le soir  

 

           QSP 2 mois  

 

Appliquer la pommade matin et soir sur les lésions  : 

                  Acide salicylique          2 g 

                  Vaseline                       aa qsp 60 g 

                  Lanoline 

                         Dr DELARUE 
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DOCUMENT 2 

Gestion à l’officine 
 

 
 
 

Relevé des ventes et achats 
Pommade MITOSYL® irritations tube de 150g 

 

Mois Quantité

Janvier 25                                          

Février 20                                          

Mars 25                                          

Avril 34                                          

Mai 33                                          

Juin 32                                          

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Relévé mensuel des ventes -Année 2018

Pommade Mitosyl®irritations tube de 150g

 

Date Fournisseur Quantité

05/01/2018 FLUAIR 10

19/01/2018 FLUAIR 10

02/02/2018 FLUAIR 20

16/02/2018 FLUAIR 10

16/03/2018 FLUAIR 10

30/03/2018 SIA MÉDICAL 20

13/04/2018 FLUAIR 25

27/04/2018 FLUAIR 10

11/05/2018 SIA MÉDICAL 15

25/05/2018 SIA MÉDICAL 15

08/06/2018 SIA MÉDICAL 30

Relévé des achats 

Pommade Mitosyl®irritations tube de 150g
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ANNEXE 1 
Législation pharmaceutique 
A RENDRE AVEC LA COPIE 

 
 
 
 
 

Documents à conserver à l’officine 
 

Documents Durée de conservation 

Registre des stupéfiants  
Après ………………..  

………………………. 

……………………… 

……………………… 

……………………… 

Registre des médicaments dérivés du sang  

Ordonnancier  

Copie de l’ordonnance sécurisée  
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ANNEXE 2 
Législation pharmaceutique 
A RENDRE AVEC LA COPIE 

 
 
 
 

Responsabilités en officine 
 

 RESPONSABILITÉS SANCTIONS 

PHARMACIEN 

  

  

  

PRÉPARATEUR   
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ANNEXE 3 
Gestion à l’officine 

A RENDRE AVEC LA COPIE 
 

 
 
 

État du stock de la pommade MITOSYL® tube de 150g 
 
 

Mois Entrée Sortie Stock 
Fin de mois 

Stock initial 
au 1er janvier 

2018 
 

15   

Janvier 2018    

Février 2018    

Mars 2018    

Avril 2018    

Mai 2018    

Juin 2018    
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